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Direction Départementale Emploi Travail
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SAP813800133
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Direction départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° N° SAP813800133

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme Oh'Sam, 13 Avenue Hippolyte PUECH -12250 
TOURNEMIRE, le 05/05/23 ;

                                                                           LE PREFET DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur de       
l’ Aveyron , le 05/05/23 par M. PRUVOT Samuel - en qualité de dirigeant, pour l'organisme Oh'Sam dont 
l'établissement principal est situé 13 Avenue  Hippolyte PUECH - 12250 TOURNEMIRE   et enregistré  sous 
le N° SAP813800133 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans                              (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile                        (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans    (mode d’intervention Prestataire)

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers           (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage                                         (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage                                          (mode d’intervention Prestataire)
  
  •   Préparation de repas à domicile                                (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison de linge repassé                        (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile                                    (mode d’intervention Prestataire)
 
 •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence(mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance informatique à domicile                           (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative                                             (mode d’intervention Prestataire)
 
 •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode  Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs   
déplacements                                                                      (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode    Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.]

Direction départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La
déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service 
instructeur de l’ Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 
PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administratif  de Toulouse.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif Toulouse peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

                     Fait à Rodez  le 05/05/23

Pour Préfet de l'Aveyron et par délégation 
La Directrice Départementale Adjointe

Signé

                         Isabelle SERRES
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Direction départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP512468257

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le Préfet de l’Aveyron 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur de
l’  Aveyron  ,  le  01/06/23  par  Monsieur  PASSAS  Olivier  en  qualité  de  dirigeant,  pour  l'organisme  dont
l'établissement principal est situé 15 rue de la Paulèle 12100 MILLAU et enregistré sous le N° SAP512468257
pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile            (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.]

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les  effets  de  la  déclaration  courent  à  compter  du  jour  du  dépôt  de  la  déclaration  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant  :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses
activités.
Direction départementale de l’Emploi, du Travail,
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De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a  préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service
instructeur  de  l’  Aveyron   ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministre  chargé  de  l'économie  -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol,
75703 PARIS CEDEX 13.

Il  peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulouse.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  ou  en  l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse peut également être formé
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Rodez, le 1er juin 2023

Pour Préfet de l'Aveyron et par délégation 
La Directrice Départementale Adjointe

 de la DDETSPP Aveyron 

Signé
    

Isabelle SERRES
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Direction départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP847697299

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le Préfet de l’Aveyron 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur de
l’Aveyron  , le 01/06/23 par Monsieur. ROBERT-BARRES Matthis - en qualité de dirigeant - pour l'organisme
“MRB PERSONAL TRAINING” dont l'établissement principal est situé 10 rue LA BESSIERE -12800 Sauveterre-
de-Rouergue et enregistré sous le N° SAP847697299 pour l’ activité suivante :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile                        (mode d’intervention Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.]

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les  effets  de  la  déclaration  courent  à  compter  du  jour  du  dépôt  de  la  déclaration  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant  :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses
activités.

Direction départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
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De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a  préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent  récépissé  peut,  à  compter de sa notification,  faire l'objet d'un recours gracieux auprès du
service instructeur de l’ Aveyron  ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol,
75703 PARIS CEDEX 13.

Il  peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulouse.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  ou  en  l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet
implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administrative  de  Toulouse  peut  également  être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Rodez, le 1er juin 2023

Pour Préfet de l'Aveyron et par délégation 
La Directrice Départementale Adjointe

 de la DDETSPP Aveyron

Signé 
    

Isabelle SERRES
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Préfecture Aveyron
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Arrêté du 5 juin 2023 portant autorisation

d�ouverture d�un établissement de vente et de

transit d�animaux d�espèces non domestiques,
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GILLES PHALIP 1100 Route Haute de Farrou à 

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n° du 5 juin 2023

Objet : Autorisation d’ouverture d’un établissement de vente et de transit 
d’animaux d’espèces non domestiques,

Établissement n°12-443

JARDINERIE EURL GILLES PHALIP
1100 Route Haute de Farrou – VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment le titre 1er du Livre IV relatif à la protection de la 
faune et de la flore, en particulier ses articles L. 413-2, R. 413-8 à R. 413-23 ;

VU le Règlement 338/97 modifié du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces
de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce ;

VU le Règlement  (CE) n°  1/2005 du Conseil  du  22 décembre 2004 relatif  à  la  protection  des
animaux pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et
93/119/CE et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU l’arrêté du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en œuvre du contrôle des établissements
détenant des animaux d’espèces non domestiques ;

VU l’arrêté ministériel du 21 novembre 1997, définissant deux catégories d’établissements, autres
que les établissements d’élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée, détenant des animaux d’espèces non domestiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  8  octobre  2018  fixant  les  règles  générales  de  détention  d’animaux
d’espèces non domestiques ;

VU  le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de
Préfet de l’Aveyron,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2022-10-24-00011  du  24  octobre  2022,  portant  délégation  de
signature à Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 40 75
Mél. : ddcspp-env@aveyron.gouv.fr
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VU  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’ouverture  d’un  établissement  de  vente  et  de  transit
d’animaux d’espèces non domestiques n°12-2021-06-24-00005 du 24 juin 2021 au nom de la
« Jardinerie EURL Gilles Phalip » ;

VU  les  certificats  de  capacité  n°  PREF-DCDD-2007-0413,  n°PREF-DCDD-2008-44612-287  et
n°PREF-SAPPIE_BE-0147  attribués  à  Monsieur  Thomas  COSTA  pour  exercer  au  sein  d’un
établissement fixe de vente d’animaux vivants d’espèces non domestiques, la responsabilité de
l’entretien, la vente et le transit des animaux,

VU  la  demande,  du 5 décembre 2022,  présentée par l’établissement  « Jardinerie  EURL GILLES
PHALIP », 1100 Route Haute de Farrou à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, représenté par Monsieur
Gilles PHALIP, gérant de cette société et les compléments au dossier, envoyés le 5 février 2023
sollicitant  l’extension  de  l’autorisation  d’ouverture  de  l’établissement  de  vente  et  de  transit
d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU l’avis favorable de la mairie de Villefranche de Rouergue en date de 27 mars 2023 ;

VU  l’avis  de  la  commission  départementales  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites
dématérialisée, en date du 17 mai 2023 ;

Considérant  que l’établissement en question appartient à la première catégorie telle que définie
par l’arrêté ministériel du 21 novembre 1997 susvisé ;

Considérant que la liste des espèces sollicitées comprend une espèce classée dangereuse (boa
constritor) ;

Considérant que l’établissement dispose d’un capacitaire à la date de la demande ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

– DÉCIDE –

Article 1  er   : L’établissement « JARDINERIE EURL GILLES PHALIP » est autorisée à détenir et à exposer
à la vente des animaux appartenant aux espèces non domestiques dont la liste est annexée à la
présente décision.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n°12-2021-06-24-00005 du 24 juin 2021 est abrogé ;

Article  3     :   L’établissement  répond en permanence de la présence en son sein d’une personne
titulaire  du  certificat  de  capacité.  Le  certificat  de  capacité  de  tout  nouveau  responsable  est
communiqué au préfet avant son entrée en fonction.

Article 4 : L’installation est réalisée, aménagée et exploitée conformément aux plans et données
techniques  contenus  dans  le  dossier  de  demande.  Elle  respecte  les  dispositions  de  l’arrêté
ministériel des prescriptions générales applicables :

• Arrêté  ministériel  du  18/10/2018  fixant  les  conditions  de  détention  et  d’utilisation  des
animaux vivants d’espèces non domestiques dans les établissements.

Article 5 : Le responsable de l’établissement doit tenir à jour les documents prévus par les articles
3 et 4 de l’arrêté ministériel du 25 octobre 1995 susvisé relatif à la mise en œuvre du contrôle des
établissements détenant des animaux d’espèces non domestiques.

Article  6     : Les registres et  pièces justificatives sont tenus à disposition des agents chargés du
contrôle.

Article  7:  Toute  modification  notable  apportée  aux  installations  ou  aux  conditions  de
fonctionnement  doit  être  signalée  au  préfet.  Toute  cessation  d’activité  de  l’établissement  est
déclarée au préfet dans le mois qui suit. Le titulaire de l’autorisation indique dans sa déclaration la
destination qui sera donnée aux animaux sous le contrôle de l’administration.

Article 8     :  En cas de changement d’exploitant, le nouveau responsable de l’établissement doit en
informer le préfet dans le mois qui suit.
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Article 9     : Le non-respect de cette décision expose son bénéficiaire à des sanctions administratives
ou pénales  conformément  aux articles  L. 413-5  et  L. 415-1  à  L. 415-6  du  livre  IV du  code de
l’environnement  et  les  textes  pris  pour  leur  application,  ainsi  que  les  textes  législatifs  et
réglementaires relatifs à la protection animale et au contrôle sanitaire.

Article  10 : La présente décision peut faire l’objet  d’un recours devant le Tribunal  Administratif
territorial compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit par courrier, soit
par l’application informatique « Télérecours » accessible, sur le site : http://www.telerecours.fr.

Article 11 :  La Secrétaire générale de la Préfecture, la Directrice départementale de l’emploi, du
travail,  des solidarités et  de la protection des populations,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Aveyron et qui sera notifié :

• au Maire de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE,
• au chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
• à l’établissement « JARDINERIE EURL GILLES PHALIP ».

Fait à Rodez, le 5 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Isabelle KNOWLES
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°                                                             du                                             

Liste des familles d’espèces pour lesquelles l’autorisation d’ouverture est accordée

POISSONS D’EAU DOUCE
Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Anguilliformes Muraenidae Gymnothorax tile Murène d'eau douce

Atheriniformes Bedotiidae Bedotia madagascariensis Bédotia

Melanotaeniidae Glossolepis incisus Glossolepis

Glossolepis wamamensis Arc-en-ciel du lac Wanam

Iriatherina werneri Arc-en-ciel filigrane

Melanotaenia affinis Arc-en-ciel du Yakati

Melanotaenia boesemani Arc-en-ciel du nord de la Nouvelle Guinée

Melanotaenia goldiei Arc-en-ciel 

Melanotaenia maccullochi Arc-en-ciel nain

Melanotaenia splendida Arc-en-ciel splendide

Melanotaenia trifasciata Arc-en-ciel à trois bandes

Telmatherina ladigesi ou Marosatherina Arc-en-ciel des Célèbes ou Athérine rayons de soleil

Pseudomugilidae Pseudomugil connieae Popondetta

Pseudomugil furcatus Arc-en-ciel à queue fourchue

Pseudomugil mellis Arc-en-ciel miel

Pseudomugil signifer Arc-en-ciel des Célèbes

Beloniformes Hemiramphidae Dermogenys pusilla Demi-bec de Malaisie

Nomorhamphus liemi liemi Demi-bec des célèbes

Nomorhamphus liemi snijdersi Demi-bec des célèbes noir

Characiformes Alestidae Alestes imberi Tétra rouge du Congo 

Alestes longipinnis Characin ou Tétra à longues nageaoires

Arnoldichthys spilopterius Characin ou Tétra aux yeus rouges

Hemigrammopetersius caudalis Tétra  du Congo à queue jaune

Lepidarchus adonis signifer Tétra nu

Ladigesia roloffi Characin nain orange

Micralestes acutidens

Phenacogrammus interruptus Tétra bleu du Congo

Anostomidae Anostomus anostomus Anostomus rayé

Anostomus ternetzi Anostomus à bandes dorées

Chilodus punctatus Tête en bas

Characidae Aphyocharax anisitsi Aphyocharax

Aphyocharax alburnus Alburnus

Aphyocharax paraguayensis Characidé du paraguay

Astyanax mexicanus Tétra aveugle du Mexique

Axelrodia riesei

Axelrodia stigmatias Tétra poivre

Boehlkea fredcochui Tétra bleu du Pérou

Characidium fasciatum Dard characin

Gymnocorymbus ternetzi Veuve noire

Hasemania nana Tétra cuivré

Hemigrammus ssp. Tétra

Hyphessobrycon ssp. Tétra

Inpaichthys kerri Tétra empereur

Megalamphodus ssp. Tétra famtôme

Moenkhausia colettii Tétra de colette
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Characiformes Characidae Moenkhausia intermedia

Moenkhausia pittieri Tétra diamant

Moenkhausia simulata

Moenkhausia sanctaefilomenae Tétra aux yeux rouges

Nannobrycon lacortei Tétra empereur arc-en-ciel

Nematobrycon palmeri Tétra empereur

Paracheirodon axelrodi Cardinalis

Paracheirodon innesi Néon bleu

Paracheirodon simulans Néon vert

Petitella georgiae Faux nez rouge

Prionobrama filigera Tétra de verre à nageoires rouges

Pristella maxillaris Chardonneret d’eau

Thayeria boehlkei Tétra pingouin

Thayeria ifati Tétra pingouin

Thayeria obliqua

Aphyocharax rathbuni Tétra

Astyanax Ssp

Brittanichthys myersi Tétra rouge sang de Myers

Pseudochalceus kuburzi Tétra de Kyburz

Crenuchidae Elachocharax georgiae

Crenuchus spilurus Tétra voilier

Distichodontidae Distichodus affinis Distichodus argenté

Distichodus decemmaculatus Distichodus nain

Nannaethiops unitaeniatus Tétra africain à une raie

Nannocharax fasciatus

Neolebias ansorgii Néon du Gabon

Gasteropelecidae Carnegiella marthae marthae Poisson hachette

Carnegiella myersi Poisson hachette transparent

Carnegiella strigata strigata Poisson hachette marbré

Carnegiella strigata fasciata Poisson hachette marbré

Gasteropelecus maculatus Poisson hachette tacheté

Gasteropelecus sternicla Poisson hachette argenté

Thoracocharax securis Poisson hachette géant

Lebiasinidae Copeina guttata Copeina à points rouges

Copella arnoldi Characin arroseur

Copella natteri Tétra tacheté

Copella vilmae

Nannobrycon unifasciatus Poisson crayon à bande

Nannobrycon eques Poisson crayon brun

Nannostomus beckfordi Poisson crayon doré

Nannostomus bisfasciatus

Nannostomus espei Poisson crayon barré

Nannostomus marginatus Poisson crayon nain

Nannostomus trifasciatus Poisson crayon à trois bandes

Pyrrhulina filamentosa

Pyrrhulina vittata

Cypriniformes Catostomidae Myxocyprinus asiaticus asiaticus Empereur de Chine

Cobitidae Acanthophthalmus kuhli Kuhli ou loche coolie ou loche léopard

Acanthophthalmus semicinctus
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Cypriniformes Cobitidae Acanthophthalmus shelfordii Loche de Bornéo ou loche de Shelford

Acantopsis dialuzona Loche à tête de cheval ou à long nez

Botia berdmorei Loche tigre à nageoires rouges

Botia eos Botia splendide

Botia helodes Botia tigre

Botia lohachata Loche striée

Botia macracantha Botia clown

Botia morleti Yasuhikotakia morleti ouloche d’Horas

Botia rubripinnis

Botia sidthimunki Loche naine

Botia striata Loche zébrée

Botia dario Loche du Bengale ou loche échelle

Botia nigrolineata Ambastaia nigrolineata

Pangio anguillaris

Pangio pangia Kuhli noir d’Inde

Pangio muraeniformis

Cyprinidae Balantiocheilos melanopterus Balantio

Barbus ssp, Barbus

Capoeta ssp

Boraras brigittae Rasbora orné

Brachydanio albolineatus Danio perlé

Brachydanio kerri Danio bleu

Brachydanio nigrofasciatus Danio tacheté

Brachydanio rerio Danio ou poisson zébre

Carassius auratus Poisson rouge

Crossocheilus denisonii Baubus crayon

Cyprinus carpio Carpe commune/carpe Koï

Danio aequipinnatus Danio géant

Epalzeorhynchos kalopterus Barbeau à belles nageoires

Epalzeorhynchus siamensis Mangeur d’algues siamois

Garra ceylonensis ceylonensis

Labeo bicolor Labéo bicolore

Labeo frenatus Epalzeorhynchos frenatum

Labeo variegatus Labéo moucheté

Pteronotropis welaka Orfe à museau bleu

Rasbora borapetensis Barbu queue rouge

Rasbora caudimaculata

Rasbora dorsiocellata dorsiocellata Rasbora à ocelle

Rasbora elegans elegans

Rasbora espei Rasbora de Lambchop

Rsabora heteromorpha Rasbora arlequin

Rasbora kalochroma Rasbora clown

Rasbora maculatus Rasbora nain

Rasbora pauciperforata Rasbora à raie rouge

Rasbora trilineata Rasbora ciseaux

Sawbwa resplendens Nez rouge asiatique

Tanichthys albonubes Vairon de Chine ou cardinal ou néon du pauvre

Gastromyzontidae Gastromyzon punctulatus Loche de Bornéo ou poisson suceur

Gastromyzon ctenocephalus Pléco papillon
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Cypriniformes Gastromyzontidae Pseudogastromyzon cheni Poisson suceur

Beaufortia leveretti Loche de leverette

Sinogastromyzon wui

Glaniopsis multiradiata

Gyrinocheilidae Gyrinocheilus aymonieri Gyrino

Nemacheilidae Nemacheilus selangoricus

Acanthocobitis botia Loche tachetée

Cyprinodontiformes Anablepidae Anableps anableps Quatre yeux

Aplocheilidae Nothobranchius eggersi Killi de Egger

Goodeidae Ameca splendens Amece brillante

Xenotoca eiseni

Nothobranchiidae Aphyosemion austral Cap Lopez

Aphyosemion bitaeniatum Queue de lyre rouge

Aphyosemion bivittatum Killi à deux bandes

Aphyosemion cognatum

Aphyosemion gardneri Aphyo bleu acier ou Killi de Gardner

Aphyosemion sjoestedti Fundulopanchax sjostedti

Aphyocharax striata Poisson paradis ou killi rayé

Aphyosemion walkeri

Aphyoplatus duboisi

Epiplatys dageti Epiphatys rayé

Epiplatys ansorgii

Epiplatys singa

Nothobranchius rachovii Nothobranche de Rachov

Pseudepiplatys annulatus Killi clown

Poeciliidae Flexipenis vittatus Gambusia vittata

Gambusia holbrooki Gambusie

Girardinus metallicus Guppy métallique

Lamprichthys tanganicanus Killi perlé du Tanganyika

Heterandria bimaculata

Heterandria formosa Poisson moustique

Limia melanogaster

Limia nigrofasciata

Limia vittata Limia cubain

Micropoecilia picta Guppy des marais

Poecillia ssp

Priapella compressa Priape aux yeux bleu

Priapella velifera Molly voile

Xiphophorus ssp

Rivulidae Terranatus dolichopterus Killi ange

Gonorynchiformes Phractolaemidae Phractolaemus ansorgii Poisson vase africain ou Hingemouth
Gymnotiformes Apteronotidae Apteronotus albifrons Poisson couteau

Eigenmannia virescens Poisson couteau de verre

Eigenmannia lineata

Osteoglossiformes Mormyridae Gnathonemus schilthuisiae

Gnathonemus petersii Poisson éléphant

Marcusenuis brachystius

Marcusenuis longianalis

Marcusenuis macrolepidotus
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Osteoglossiformes Mormyridae Petrocephalus bovei

Petrocephalus catostomus

Pantodontidae Pantodon buchholzi Poisson-papillon

Perciformes Ambassidae Chanda randa Perche de verre

Chanda wolfii Perche de verre de Wolff

Gymnochanda filomentosa Perche de verre à filaments

Anabantidae Microctenopoma ansorgii Cténopoma orange

Microctenopoma fasciolatum Cténopoma rayé

Microctenopoma nanum Cténopoma nain

Badidae Badis badis Badis

Channidae Channa orientalis Tête de serpent oriental

Cichlidae Acarichthys heckelii Acara de Heckel

Aequidens maroni Maroni

Aequidens curviceps Acara drapeau ou Laetacara curviceps

Aequidens dorsigeria Acara à poitrine rouge

Aequidens geayi

Aequidens portalegrensis Acara minute ou acara noir

Aequidens guianensis Acara dauphin

Aequidens thayeri

Aequidens pulcher Acara bleu

Altolamprologus compressiceps

Altolamprologus calvus Cichlidé nain

Anomalochromis thomasi

Apistogramma  agassizi Cichlidé nain d’Agassiz

Apistogramma  bitaeniata Cichlidé à deux bandes

Apistogramma  borellii Apisto ombrelle

Apistogramma  cacatuoides Apistogramma perroquet

Apistogramma  hippolytae Apistogramma biponctué

Apistogramma  hongsloi

Apistogramma  macmasteri

Apistogramma  nijsseni Apistogramma panda

Apistogramma  steindachneri

Apistogramma  trifasciata Apistogramma à trois bandes

Apistogramma  viejita Cichlide nain à gorge noire

Astatolilapia limax

Astatolilapia rubila

Astatolilapia calliptera

Astatolilapia aenocolor

Astronotus ocellatus Oscar

Aulonocara baenschi Paon jaune

Aulonocara hansbaenschi

Aulonocara maylandi Orchidée bleue

Aulonocara jacobfreibergi

Aulonocara saulosi

Aulonocara stuartgrandi

Biotodoma cupido Cichlidé cupidon

Cichlasoma nigrofasciatum Nigro

Cichlasoma sajica Sajica

Cichlasoma septemfasciatum Cichlidé à sept bandes
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Perciformes Cichlidae Cichlasoma spilurum Cichlidé aux yeux bleus

Crenicara filamentosa Cichlidé damier

Copadichromis borleyi

Copadichromis cyaneus

Copadichromis jacksoni

Copadichromis kadango

Copadichromis trimaculatus Utaka

Cynotilapia afra Cichlidé bleu

Cyphotilapia frontosa Frontosa

Cyprichromis leptosoma

Cyprichromis microlepidotus

Cyprichromis pavo Cyprichromis

Dimidiochromis compressiceps Cichlidé mangeur d’yeux

Geophagus daemon Satanoperca daemon

Geophagus brasiliensis

Gymnogeophagus australis

Haplochromis moorii Bossu du Malawi

Haplochromis obliquidens

Haplochromis neyrerei

Haplochromis ssp CH 34

Haplochromis Ssp CH 44

Haplochromis ssp Rock Kribensis

Haplochromis ssp Thick Skin Lake

Haplochromis ssp zebra obliquidens

Heros notatus Héros à pointillé

Heros salvini

Heros severum Severus

Herotilapia multispinosa Cichlidé arc en ciel

Hemichromis ssp Cichlidé rouge

Julidochromis dickfeldi

Julidochromis marlieri Cichlidé damier ou julido damier

Julidochromis ornatus Julie dorée

Julidochromis regani

Julidochromis transcriptus

Labeotropheus fuelleborni

Labeotropheus trewavasae

Labidochromis caeruleus Labido jaune

Labidochromis lividus

Labidochromis ssp Hongi

Labidochromis ssp Perlmutt

Labidochromis zebroides

Lodotropheus sprengerae Cichlidé rouille

Mazarunia mazarunii

Melanochromis auratus Frappeur de pierre du Malawi

Melanochromis joanjohnsonnae

Melanochromis johannii Pseudotropheus johannii

Melanochromis parellelus Melanochromis Kaskazini

Melanochromis vermivorus

Melanochromis chipokae
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Perciformes Cichlidae Mesonauta insignis Cichlidé étendard

Mesonauta festivus Cichildé drapeau

Mikrogeophagus altispinosa Cichlidé papillon de Bolivie

Nannacara adoketa Nanacara nain

Nannacara anomala Cichlidé nain à œil d’or

Nannacara aureocephalus Cichlidé à tête d’or

Nannacara taenia

Nanochromis parilius Cichlidé bleu du Congo

Nanochromis transvestitus

Neochromis nigricans 

Neolamprologus brichardi Princesse du Burundi

Neolamprologus brevis

Neolamprologus cylindrus

Neolamprologus gracilis

Neolamprologus leleupi Lamprologue jaune

Neolamprologus sexfasciatus

Neolamprologus tetracanthus Lamprologue perlé

Neolamprologus tetrocephalus

Nimbochromis livingstonii Poisson dormeur ou ronfleur

Nimbochromis polystigma Cichlidé léopard

Nimbochromis venustus Haplo léopard ou Haplo paon

Papiliochromis ramirezi Ramirezi

Pelvicachromis humilis

Pelvicachromis pulcher Pelmato

Pelvicachromis roloffi

Pelvicachromis subocellatus

Pelvicachromis taeniatus

Placidochromis electrae Electra

Pseudotropheus aurora Maylandia aurora

Pseudotropheus callainos Maylandia callainos

Pseudotropheus crabro

Pseudotropheus elongatus

Pseudotropheus estherae Cichildé zébré rouge

Pseudotropheus fainziberi

Pseudotropheus flavus

Pseudotropheus greshakei Maylandia greshakei

Pseudotropheus lanisticola

Pseudotropheus lombardoi

Pseudotropheus macrophthalmus

Pseudotropheus saulosi

Pseudotropheus socolofi

Pseudotropheus tropheops Couve gueule jaune

Pseudacanthicus zebra

Pterophyllum dumerilii Scalaire

Pterophyllum altum Scalaire haut ou altum

Pterophyllum scalare Scalaire

Satanoperca jurupari Poisson diable

Sciaenochromis fryeri Haplochromis électrique bleu

Steatocranus casuarius Cichildé tête de lion
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Perciformes Cichlidae Steatocranus irvinei

Steatocranus tinanti

Symphysodon aequifasciatus aequifasciatus Discus commun

Symphysodon discus Discus

Taeniacara candidi

Telmatochromis brauschi

Telmatochromis bifrenatus

Thorichthys meeki Cichildé gorge feu

Tilapia grimasoma

Tropheus duboisi

Tropheus moorii

Tropheus polli

Eleotridae Gobiomorphus basalis Intimidateur du Cran

Gobiomorphus huttoni Tyran à nageoires rouges

Hypseolotris compressa Goujon impérial

Hypseolotris cyprinoides Goujon amer tropical

Gobiidae Awaous strigatus Gobbie

Brachygobius doriae Poisson bourdon

Brachygobius xanthozonus Gobbie à anneaux dorés

Chlamydogobius erenius Gobbie du désert

Mugilogobius adeia

Periophthalmus barbarus Sauteur de vase

Periophthalmus papilio

Stigmatogobius sadanundio

Tateurdina ocellicauda Dormeur à queue ocellée

Helostomatidae Helostoma temminckii Gourami embrasseur

Monodactylidae Monodactylus argenteus Poisson lune argenté

Osphronemidae Betta anabatoides Béta géant ou grand combattant

Betta bellica Combattant belliqueux

Betta coccina Combattant rouge

Betta foerschi Combattant caméléon

Betta macrostoma Combattant multicolore

Betta picta Combattant de Java ou décoré

Betta pugnax

Betta smaragdina Combattant émeuraude

Betta splendens Combattant du Siam

Betta taeniata Combattant de Bornéo 

Betta unimaculata Combattant géant

Colisa chuna Gourami miel

Colisa fasciata Gourami bariolé ou rayé

Colisa labiosa Gourami à grandes lèvres

Colisa lalia Gourami nain

Ctenops nobilis

Macropodus concolor Macropode noir

Macropodus ocellatus Macropode ocellé ou à queue ronde

Macropodus opercularis Poisson paradis

Malpulutta kretseri Gourami moucheté ou Poisson paradis orné

Parosphromenus deissneri Gourami réglisse

Parosphromenus nagyi Gourami peint de nagy
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Perciformes Osphronemidae Pseudosphromenus cupanus Paradis à queue pointue

Pseudophromenus dayi Macropode de day

Sphaerichthys acrostoma

Sphaerichthys osphromenoides Gourami chocolat

Sphaerichthys vaillantii

Trichogaster leeri Gourami perlé

Trichogaster microlepsis Gourami clair de lune

Trichogaster pectoralis Gourami peau de serpent

Trichogaster trichopterus Gourami bleu

Trichopsis pumila Gourami nain grogneur

Trichopsis vittata Gourami grogneur

Polycentidae Monocirrhus polyacanthus Poisson feuille

Scatophagidae Scatophagus argus Scatophage

Scatophagus tetracanthus Scatophage africain

Toxotidae Toxotes jaculatrix Poisson-archer à bandes noires

Polypteriformes Polypteridae Erpetoichthys calabaricus Poisson roseau ou poisson corde

Polpterus delhezi Polyptère du Zaire

Polpterus ornatipinnis

Polypterus palmas Polyptère marbré

Polypterus senegalus Polyptère du Sénégal

Polypterus brichirris

Siluriformes Amphiliidae Phractura ansorgii Poisson chat à pattes noires

Phractura brevicauda

Phractura intermedia

Aspredinidae Bunocephalichthys verrucosus Silure Banjo

Bunocephalus knerii Poisson Banjo 

Bunocephalus coracoideus Silure banjo

Auchenipteridae Auchenipterichthys longimanus

Auchenipterichthys thoracatus

Parauchenipterichthys galeatus

Parauchenipterichthys leopardinus

Taxia galaxias

Taxia perugiae

Trachelyichthys decaradiatus

Bagridea Mystus bimaculatus

Liauchenoglanis maculatus

Callichtyidae Aspidoras albater

Aspidoras pauciradiatus Corydoras à six rayons

Aspidoras spilotus

Brochis splendens Poisson chat  émeraude

Callichthys callichthys Poisson chat armé ou cascarudo

Corydoras ssp Poisson chat

Dianema longibarbis Silure grenaille

Dianema urostriata Silure à bandes noires ou à queue de drapeau

Hoplosternum pectorale

Megalechis thoracathum Silure peint

Doradidae Acanthodoras cataphractus Silure Cataphracte

Agamyxis pectinifrons Silure à bandes blanches

Anadoras grypus Doras tacheté
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Siluriformes Doradidae Astrodoras asterifrons Doras à casque

Opsodoras costatus Poisson chat

Platydoras costatus Doras rayé de Raphaël

Platydoras dentatus Doras rayé

Platydoras hancockii Poisson chat aux yeux bleus ou Doras d’Hancok

Physopyxis lyra

Trachydoras paraguayensis

Loricariidae Ancistrus ssp, Ancistrus

Baryancistrus ssp L81

Chaetostoma ssp L148

Chaetostoma thomasi Pléco à nez rubané

Cochliodon cochliodon

Cochliodon ssp L50

Farlowella acus poisson phasme

Farlowella gracilis petite silure aiguielle

Farlowella knerii

Glyptoperichthys gibbiceps Pléco léopard

Hemiancistrus landoni

Hopliancistrus ssp L17

Hypancistrus zebra Pléco zébré

Hypostomus ssp Pléco commun

Isorineloricaria spinossima Poisson chat corgette

Lamontichthys filamentosus

Lithoxancistrus ssp L127

Lithoxus lithoides

Loricaria ssp L136

Loricaria ssp L163

Loricaria ssp L174

Otocinclus affinis Poisson chat nain

Panaque ssp L2

Panaque ssp L90

Panaque nigrolineatus Pléco royal

Panaque suttonorum Panaque aux yeux bleus

Parancistrus niveatus

Peckoltia ssp L102

Peckoltia ssp LDA19 Parancistrus

Peckoltia brevis

Peckoltia pulchra

Peckoltia vittata Silure cuirassé nain rayé

Rineloricaria falax

Rineloricaria microlepidogaster

Rineloricaria morrowi

Scobinancistrus ssp L82 Pléco

Scobinancistrus auratus

Sturisoma aureum Silure à barbe dorée

Sturisoma barbateum

Sturisoma nigrirostrum

Mochokidae Synodontis alberti

Synodontis angelicus ange siffleur ou Grinceur
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Siluriformes Mochokidae Synodontis brichardi

Synodontis camelopardalis Synodontis léopard

Synodontis clarias Synodontis à queur rouge

Synodontis congicus

Synodontis contractus Criquet bugeye

Synodontis decorus Décora

Synodontis eupterus

Synodontis flavitaeniatus Couineur à rayures orangées ou Pyjama Syno

Synodontis longirostris Synodontis oculaire

Synodontis multipunctatus Coucou du Tanganyika

Synodontis nigrita Faux pisson chat à l’envers

Synodontis nigriventris Poisson chat à l’envers tacheté ou à ventre noir

Synodontis njassae

Synodontis notatus Criquet à un point ou Domino syno

Synodontis ornatipinnis Barfin synodontis

Synodontis petricola

Synodontis schoutedeni Synodontis marbré

Pangasiidae Pangasianodon hypophthalmus Silure requin ou Requin siamois

Pimelodidae Microglanis iheringi Poisson chat marron

Pimelodus pictus Silure ange

Pseudoplatystoma raninus ranimus

Schilbeidae Eutropiellus buffei Silure de verre à queue d’hirondelle

Siluridae Kryptopterus minor Poisson chat fantôme

Synbranchiformes Mastacembelidae Mastacembelus circumcinctus Anguille épineuse à ceinture

Mastacembelus zebrinus

Mastacembelus moorii Anguille épineuse à ceinture

Mastacembelus plagiostoma

Mastacembelus frenatus

Mastacembelus cryptacanthus

Macrognathus aculeatus Anguille crêt de Siam

Sygnathiformes Syngnathidae Enneacampus ansorgii Sygnathe d'eau douce

Tetraodontiformes Tetraodontidae Carinotetraodon lorteti Tétraodon aux yeux rouges

Tetraodon biocellatus Poisson ballon vert

Tetraodon nigroviridis Poisson ballon à points verts

Tetraodon fluviatilis Poisson ballon 

Tetraodon schoutedeni Poisson ballon léopard du Congo

INVERTÉBRÉS

Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Decapoda Atyidae Caridina japonica Crevette d’Amano

Caridina ssp Crevette 

Neocaridina ssp Crevette 

Atya gabonensis Crevette bleue du Gabon

Atyopsis moluccensis Crevette bambou

Palaemon scarletti Crevette transparente

Coenobitidae Coenobita clypeatus Bernard l’hermite

Gecarcinidae Cardisoma armatum Crabe

Sesarmidae Pseudosesarma ssp Crabe à pinces rouges

Sesarma ssp Crabe

Basommatophora Planorbidae Biomphalaria glabrata Escargot

Cycloneritimorpha Neritidae Clithon ssp Escargot

Neritina ssp Escargot
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AMPHIBIENS

Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Caudata Salamandridae Cynops ssp Tritons

Pachytriton ssp Tritons

Anurra Ceratophyidae Ceratophyrys cranwelli Grenouille cornue de Cranwell

Ceratophyrys ornata Grenouille cornue du Mexique
Microhylidae Dyscophus guineti Grenouille tomate

Hylidae Hyla cinerea – Dryophytes cinereus Rainette cendré
Osteopilus septentrionalis Rainette de Cuba

Hyperoliidae Hyperolius ssp Grenouille cornue de Cranwell

Pelodryadidae Litoria caerulea Rainette de White

Litoria infrafrenata Rainette géante

Pyxicephalidae Pyxicephalus adspersus Crapaud buffle africain
Bufonidae Bufffo ssp *

REPTILES

Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Testudine Geoemydidae Cuora amboinensis Tortue boîte de Malaisie

Kinosternidae Kinosternon ssp sauf subrubrum et flavenscens Tortue

Pelomedusidae
Pelomedusa subrufa Tortue roussâtre

Pelusios castaneus Tortue de Schweigger

Dactyloidae Anolis carolinensis Anolis vert d’Amérique
Anolis sagrei Anolis marron

Eublepharidae Eublepharis macularius Gecko léopard
Gekkonidae Gekko ulikovski ou auratus Gecko doré

Gekko Gecko Gecko Tokay
Gekko grossmanni ou marmoratus
Gekko vittatus Gecko des palmiers

Iguanidae Iguana iguana Iguane verte
Agamidae Physignathus cocincinus Dragon d’eau vert

Pogona vitticeps Pogona ou Agame barbu
Scincidae Riopa fernandi Scinque de Fernando Po

Colubridae
Serpent roi

Pituophis spp Srpent taureau
Elaphe ssp *

Natricidae Nerodia ssp
Thamnophis ssp

Pythonidae Python reguis Python royal

Boidae Boa constricteur

RONGEURS

Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Carnivora Mustelidae Mustela putorius furo Furet

Lagomorpha Leporidae Oryctolagus cuniculus Lapin nain

Rodentia Caviidae Cavia porcellus Cochon d’Inde

Chinchillidae Chinchilla lanigra Chinchilla 

Cricetidae Cricetulus barbarensis Hamster nain de Chine

Phodopus sungorus Hamster nain russe ou de Djoungarie

Phodopus roborovskii Hamster nain Roborovski

Mesocricetus auratus Hamster doré

Octodontidae Octodon degu Octodon

Muridae Mus musculus Souris grise
Rattus norvegicus Rat brun ou Surmulot

Lemniscomys barbarus Souris rayée ou rat rayé de Barbarie

Mastomys natalensis Souris multimammaire ou Rat du Natal

Meriones ungulatus Gerbille de Mongolie

* à l’exception des espèces figurant sur les listes prises pour application L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ou inscrites à l’annexe A 
du règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996

Squamates sous-
ordre Sauriens

Squamates sous-
ordre Serpentes

Lampropeltis ssp à l’exception Lampropeltis 
getula

Boa constritor ssp sauf Boa constritor 
occidentalis **

* à l’exception des espèces figurant sur les listes prises pour application L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement et 
Elaphe moellendorffi et Elaphe mandarina
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OISEAUX

Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Galliformes Phasianidae Coturnix chinensis Caille de Chine

Columbiformes Columbidae Geopelia cuneata Colombe diamant

Geopelia striata Colombe zébrée

Oena capensis Tourterelle masque de fer

Streptopelia risoria Tourterelle domestique

Streptopelia senegalensis Tourterelle maillée

Passériformes  Passeridae Passer luteus Moineau doré

Passer domesticus Moineau domestique (variétés domestiques)

Paser montanus Moineau friquet (variétés domestiques)

Sturnidae Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet (variétés domestiques)

Gracula religiosa Mainate religieux

Pycnonotidae Pycnonotus jocosus Bulbul orphée

Estrildidae Amadina fasciata Cou coupé

Amandava amandava Bengali de Bombay ou rouge

Amandava subflava Bengali Zébré  ou ventre orange 

Chloebia gouldiae ou Erythura gouldiae Diamant de Gould

Erythura trichroa Diamant de Kittlitz

Erythura psittacea Pape de Nouméa ou diamant à tête rouge

Estrilda astrild Astrild de Sainte Hélène ou ondulé

Estrilda caerulescens Astrild queue de vinaigre

Estrilda melpoda Astrild à joues orange

Estrilda troglodytes Astrild bec de corail ou cendré

Lagonosticta senegala Amarante du Sénégal

Lonchura domestica Moineau du Japon

Lonchura maja Capucin à tête blanche

Lonchura malacca Capucin à dos marron ou tricolore

Lonchura atricapilla Capucin à tête noire

Lonchura cantans Capucin bec d’argent

Lonchura cucullata Capucin nonnette ou spermète

Lonchura malabarica Capucin bec de plomb

Loncura punctulata Capucin damier

Neochmia modesta Diamant modeste

Neochmia ruficauda

Ploceus cucullatus Tisserin gendarme ou cap Moor

Poephila cincta Diamant à bavette

Pytilia phoenicoptera Beaumarquet aurore ou pytilie aurore

Lonchura oryzivora Padda de Java

Stagonopleura guttata Diamant à goutellettes

Taeniopygia guttata castanotis Diamant mandarin

Taeniopygia bichenovii Diamant de Bichenov

Uraeginthus bengalus Cordonbleu à joues rouges

Uraeginthus cyanocephalus Cordonbleu cyanocéphale

Corvidae Garrulus glandarius Geai des chênes (variétés domestiques)

Turdidae Turdus philomelos Grive musicienne (variétés domestiques)

Turdus merula Merle noir (variétés domestiques)

Ploceidae Euplectes afra Euplecte vorabé

Euplectes hordaceus Euplecte monseigneur

Quelea quelea Travailleur à bec rouge

Viduidae Vidua chalybeata Combassou du Sénégal

Vidua macroura Veuve dominicaine

Vidua orientalis Veuve à collier d’or

Vidua paradisaea Veuve de paradis

Fringillidae Serinus leucopygius Serin à croupion blanc ou chanteur d’Afrique

Serinus canaria Canari 

Serinus mozambicus Serin du Mozambique

Haemorhous mexicanus

Carduelis sinica Verdier de Chine (variétés domestiques)

Diamant à queue rousse ou Ruficauda à tête 
orange

Roselin familier ou roselin du Mexique (variétés 
domestiques)
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Ordre Famille Nom Scientifique Nom Commun

Passériformes  Fringillidae Carduelis spinoides Verdier de l’Himalaya (variétés domestiques)

Carduelis spinus Tarin des aulnes (variétés domestiques)

Carduelis flammea Sizerin flammé ( variétés domestiques)

Carduelis carduelis Chardonneret élégant (variétés domestiques)

Carduelis chloris Verdier d’Europe (variétés domestiques)

Pyrrhala pyrrhula Bouvreuil pivoine ( variétés domestiques)

Fringilla coelebs Pinson des arbres (variétés domestiques)

Timaliidae Leiothris lutea Léiotrix jaune ou rossignol du Japon

Zosteropidae Zosterops palpebrosa Zostérops à lunettes ou oriental

Psittaciformes
Cacatuidae

Eolophus roseicapilla Cacatoes rosalbin

Nymphicus hollandicus Calopsitte

Psittacidae Melopsittacus undulatus Perruche ondulée (variétés domestiques)

Neophema splendida

Myiopsitta  monachus Perruche souris ou Conure veuve

Neophema pulchella Perruche turquoisine

Agapornis ssp. Inséparable

Amazona aestua Amazone à front bleu

Barnarduis zonarius Perruche à collier jaune

Cyanoramphus novaezelandiae Kakariki à front rouge

Bolborhynchus lineola Perruche catherine ou touï cxatherine

Forpus coelestis Touï celeste ou perruche celeste

Neophema elegans Perruche élégante

Neopsephotus bourkii Perruche de Bourke

Platycerus adscitus Perruche palliceps

Platycerus elegans Perruche de pennant

Platycerus eximinus Perruche omnicolore

Platycerus icterotis Perruche de Stanley

Poicephalus senegalus Youyou du Sénégal

Polytelis alexandrae Perruche princesse de Galles

Polytelis anthopeplus Perruche mélanure

Psephotus haematonotus Perruche à croupion rouge

Psittacula cyanocephala Perruche à tête de prune

Psittacula eupatria Perruche Grand Alexandre

Psittacula krameri manillensis Perruche à collier ou perruche à collier indienne

Psittacus erithacus Gris du Gabon

Pyrrhura molinae Conure de Molina ou Perruche conure

Perruche splendide ou Euphème resplendis-
sante
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